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DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE MAYOTTE

BORDEREAU D’ACCOMPAGNEMENT RELATIF À LA MISE À JOUR 
DES PARAMÈTRES DÉPARTEMENTAUX D’ÉVALUATION 

DES LOCAUX PROFESSIONNELS POUR LES IMPOSITIONS 2024

Informations générales

Le  dispositif  de  mise  à  jour  des  paramètres  départementaux  d’évaluation  des
locaux professionnels décrit à l'article   1518 ter   du code général des impôts (CGI) prévoit que :

- les tarifs sont mis à jour annuellement par l'administration fiscale ;

- les  coefficients de localisation peuvent être mis à jour les  troisième et cinquième années
suivant  le  renouvellement  général  des  conseils municipaux.  Aussi,  en  2023,  la  commission
départementale des valeurs locatives (CDVL) a pu modifier l'application des  coefficients de
localisation après avis des commissions communales et intercommunales des impôts directs
prévues aux articles 1650 et 1650 A du CGI.

Situation du département de Mayotte

La  CDVL  a  arrêté  la  liste  des  parcelles  affectées  d’une  modification  de  coefficients  de
localisation lors de sa réunion du 13/11/2023.

Conformément aux dispositions de l’article 334     A   de l’annexe II  du CGI,  les  derniers  tarifs
publiés au recueil des actes administratifs par n°R06-2022-233 en date du 29/11/2022 ont été
mis à jour des évolutions de loyer constatées.

Les  nouveaux  tarifs  ainsi  obtenus  ainsi  que  les  parcelles  affectées  d’un  coefficient  de
localisation mis à jour par la CDVL font l’objet de la présente publication.

Publication des paramètres départementaux d'évaluation

Conformément aux dispositions de l'article 371 ter S de l'annexe II au CGI, les deux documents
suivants sont publiés :

- la grille tarifaire qui regroupe l'ensemble des tarifs  appliqués pour chaque catégorie dans
chaque secteur ;

- la liste des parcelles affectées d'une modification de coefficients de localisation.

Délai de recours

Les décisions figurant dans  le  document pourront faire l’objet  d'un recours pour excès  de
pouvoir devant le tribunal administratif de Mamoudzou dans le délai de deux mois suivant leur
publication.
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Département  : Mayotte

Mise à jour des tarifs et des valeurs locatives des locaux professionnels
pris pour l'application du I de l’article 1518 ter du code général des impôts

pour les impositions 2024

Catégories
Tarifs 2024 (€/m²)

secteur 1 secteur 2 secteur 3

ATE1 53.8 63.3 75.9

ATE2 47.7 56.7 70.1

ATE3 1.0 1.0 1.0

BUR1 98.1 116.8 156.4

BUR2 128.0 152.5 189.3

BUR3 167.9 200.0 246.9

CLI1 162.8 162.8 162.8

CLI2 157.8 157.8 157.8

CLI3 175.0 175.0 175.0

CLI4 158.8 158.8 158.8

DEP1 4.8 5.8 7.2

DEP2 48.9 58.2 72.5

DEP3 45.5 45.5 45.5

DEP4 91.3 91.3 91.3

DEP5 60.4 60.4 60.4

ENS1 70.3 70.3 70.3

ENS2 75.7 90.2 111.3

HOT1 123.7 123.7 123.7

HOT2 91.9 109.4 135.1

HOT3 55.0 65.6 80.9

HOT4 59.3 59.3 59.3

HOT5 70.6 84.0 103.7

IND1 47.8 47.8 47.8

IND2 7.5 7.5 7.5

MAG1 108.5 139.6 159.2

MAG2 123.9 147.6 182.1

MAG3 221.3 263.7 325.5

MAG4 98.2 116.9 144.3

MAG5 65.9 78.5 97.0

MAG6 77.2 92.0 113.6

MAG7 141.6 168.6 208.1

SPE1 92.5 92.5 92.5

SPE2 69.9 69.9 69.9

SPE3 75.7 75.7 75.7

SPE4 2.7 2.7 2.7

SPE5 2.0 2.0 2.0

SPE6 134.4 134.4 134.4

SPE7 64.4 64.4 64.4
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Liste des parcelles affectées de nouveaux coefficients de localisation
du département de Mayotte

Pour les lignes où une section figure sans parcelles, le coefficient de localisation indiqué s'applique à toutes les
parcelles de la section, à l'exception des parcelles expressément listées par la suite.

Code commune Libellé de commune Préfixe Section Parcelle Coefficient

617 TSINGONI AW 475 1

617 TSINGONI AW 476 1

617 TSINGONI AW 477 1

617 TSINGONI AW 478 1

617 TSINGONI AW 479 1

617 TSINGONI AW 480 1

Page 1 / 1
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Arrêté n° 2023/DTPN/RBOP/0975 du 01 décembre 2023

portant délégation de signature à M. Hervé DERACHE, directeur territorial de la police nationale de

Mayotte, responsable du budget opérationnel de programme et 

responsable d’unité opérationnelle

Le Préfet de Mayotte

Délégué du Gouvernement

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

VU la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles
relatives à l’outre-mer ;

VU le code de la commande publique ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

VU la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 modifiée portant dispositions statutaires et institutionnelles
relatives à l’outre-mer ;

VU la loi n°2010-1487 du 7 décembre 2010 relative au Département de Mayotte ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret n° 2019-1475 du 27 décembre 2019 portant création et organisation des directions
territoriales de la police nationale ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Thierry SUQUET, préfet de Mayotte, délégué
du Gouvernement ;

VU le décret du 20 décembre 2021 portant nomination de Mme Marie GROSGEORGE, sous-préfète,
en qualité de directrice de cabinet du préfet de Mayotte ;

VU le décret du 22 juillet 2022 portant nomination de M, Frédéric SAUTRON, sous-préfet, chargé de
mission auprès du préfet de Mayotte ;

VU le décret du 18 novembre 2022 portant nomination de M. Sabry HANY, sous-préfet hors classe,
en qualité de secrétaire général de la préfecture de Mayotte ;

VU l’arrêté interministériel du 8 décembre 1993 modifié portant règlement de comptabilité du
ministère de l’intérieur et de l’aménagement du territoire pour la désignation des ordonnateurs
secondaires et leurs délégués ;

1/2
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CABINET ARRETE N° 2023 – CAB – 0968

Service interministériel de 
défense et de protection civiles

Portant  agrément pour les formations aux premiers secours
du Comité départemental de Mayotte de l’Union française des
œuvres laïques et d’éducation physique (UFOLEP)

Le Préfet de Mayotte
Délégué du gouvernement,

Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 725-1, L.725-3 et R.725-9 ;

VU le décret n° 91-834 du 30 août 1991 relatif à la formation aux premiers secours, modifié ;

VU le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 relatif à la formation de moniteur des premiers secours,
modifié ;

VU le décret n° 97-48 du 20 janvier 1997 portant diverses mesures relatives au secourisme ;

VU le décret n° 2007-705 du 4 mai 2007 relatif à l’utilisation des défibrillateurs automatisés externe
par  des  personnes  non  médecins  et  modifiant  le  code  de  la  santé  publique  (dispositions
réglementaires) ;

VU le décret n° 2017-250 du 27 février 2017 relatif à la procédure d’agrément de sécurité civile ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Thierry SUQUET, en qualité de préfet de
Mayotte, délégué du Gouvernement ;

VU le décret du 20 décembre 2021 portant nomination de Mme Marie GROSGEORGE, sous-
préfète, en qualité de directrice de cabinet du Préfet de Mayotte ;

VU l’arrêté du 8 juillet 1992 relatif aux conditions d’habilitation ou d’agrément pour les formations 
aux premiers secours, modifié ;

VU l’arrêté du 24 mai 2000 portant organisation de la formation continue dans le domaine des
premiers secours ;

VU l’arrêté  du  7  novembre  2006  modifié  fixant  le  référentiel  national  relatif  aux  dispositifs
prévisionnels de secours ;

VU  l’arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l’unité d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 » ;

VU l’arrêté du 24 août 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l’unité d’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 1 » ;
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VU l’arrêté  du  8  août  2012  fixant  le  référentiel  national  de  sécurité  civile  relatif  à  l’unité
d’enseignement « pédagogie initiale et commune de formateur » ;

VU l’arrêté du 03 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à
l’unité  d’enseignement  « pédagogie  appliquée  à  l’emploi  de  formateur  aux  premiers
secours » ;

VU l’arrêté du 04 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à
l’unité  d’enseignement  « pédagogie  appliquée  à  l’emploi  de  formateur  en  prévention  et
secours civiques » ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2023-DIRCAB-043 du 11 janvier 2023 portant délégation de signature à
Mme Marie GROSGEORGE, sous-préfète directrice de cabinet du préfet de Mayotte ;

VU le dossier présenté par le Comité départemental de Mayotte de l’Union française des œuvres
laïques et d’éducation physique (UFOLEP) en vue de son agrément pour les formations aux
premiers secours ;

Considérant  que  le  Comité  départemental  de  Mayotte  de  l’Union  française  des  œuvres
laïques  et  d’éducation  physique  (UFOLEP) réuni  les  conditions  nécessaires  à  une
organisation satisfaisante des formations aux premiers secours ;

SUR proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de Mayotte,

ARRÊTE

Article 1:  En application du Titre II  de l’arrêté du 08 juillet  1992 modifié susvisé,  le  Comité
départemental  de Mayotte  de l’Union française des œuvres  laïques et  d’éducation  physique
(UFOLEP) est agréé à délivrer les unités d’enseignements suivantes :

 Prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC 1)

 Formation aux gestes qui sauvent

La  faculté  de  dispenser  ces  unités  d’enseignement  est  subordonnée  à  la  détention  d’une
décision  d’agrément,  en  cours  de  validité,  de  ses  référentiels  internes  de  formation  et  de
certification, délivrée par la direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises.

Article  2 :  Toute  modification  apportée  au  dossier  ayant  permis  la  délivrance  du  présent
agrément doit être communiquée sans délai au préfet.

Article 3 :  Le Comité départemental de Mayotte de l’Union française des œuvres laïques et
d’éducation  physique (UFOLEP)  s’engage à  respecter  notamment  les  dispositions  figurant  à
l’article 13 et 16 de l’arrêté ministériel du 8 juillet 1992 susvisé.

Article 4 : S’il est constaté des insuffisances graves dans les activités de l’association ou de la
délégation, notamment un fonctionnement non conforme aux conditions décrites dans le dossier
ou aux dispositions organisant les premiers secours et leur enseignement, le préfet peut prendre
les dispositions mentionnées dans l’article 17 de l’arrêté du 08 juillet 1992 modifié susvisé.
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Article 5 : L’agrément de formation est délivré au Comité départemental de Mayotte de l’Union
française des œuvres laïques et d’éducation physique (UFOLEP) pour une durée de 2 ans, à
compter  du lendemain de la publication au recueil  des actes administratifs  de l’État  dans le
département. Il est renouvelable au terme d’une nouvelle déclaration sous réserve du respect
des conditions fixées par l’arrêté du 08 juillet 1992 modifié.

Article 6 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État dans le département.

Fait à Dzaoudzi, le 11 décembre 2023

      Pour le préfet, par délégation,
la sous-préfète, directrice de cabinet,

      Marie GROSGEORGE
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ÉTAT-MAJOR DE LUTTE CONTRE
L’IMMIGRATION CLANDESTINE

ARRETE modificatif N°2023 - CAB - 976 du 15 décembre 2023
relatif à un local de rétention administrative (LRA) temporaire sur la commune de Dzaoudzi

LE PRÉFET DE MAYOTTE,
Délégué du Gouvernement

Chevalier de la légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu l’ordonnance n°2014-464 du 7 mai 2014 portant extension et adaptation à Mayotte du code de l’entrée et du
séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA) ;

Vu le décret n°2014-527 du 23 mai 2014 portant modification du code de l’entrée et du séjour des étrangers et
du droit d’asile (partie réglementaire) en ce qui concerne Mayotte, Wallis et Futuna, La Polynésie française et la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu les titres IV et VI du livre VII du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA), et
notamment les articles R. 744-8  à R. 744-10 et R. 744-12 à R. 744-15, ainsi que les articles R. 761-4 à R. 761-6
relatifs aux dispositions particulières à Mayotte ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets,  à l'organisation et à l'action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu  le décret  du 23 juin 2021 portant nomination de M. Thierry SUQUET en qualité de Préfet  de Mayotte,
Délégué du Gouvernement ;

Vu le décret du 22 juillet 2022 portant nomination de M. Frédéric SAUTRON, Sous-préfet chargé de mission
auprès du Préfet de Mayotte ; 

Vu l’arrêté préfectoral  n° 2023-SG-964 du 07 décembre 2023 portant délégation de signature à M. Frédéric
SAUTRON, Sous-préfet, Chef d’État-Major chargé de la lutte contre l’immigration clandestine ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-CAB-381 du 2 mai 2023 portant création d’un local de rétention administrative
temporaire ;

Vu l’arrêté  préfectoral  modificatif  n°2023-CAB-0516  du  15  juin  2023  relatif  à  un  local  de  rétention
administrative (LRA) temporaire sur la commune de Dzaoudzi ; ;

Vu l’ordonnance n°335-03 C du tribunal administratif de Mayotte du 29 avril 2023 ;

Vu le décret  du Conseil d’Etat n°2023-1167 du 11 décembre 2023 relatif  aux normes d’accueil  en local  de
rétention administrative à Mayotte ;

Considérant  qu’en application des textes susvisés, les étrangers qui ne peuvent être immédiatement éloignés
doivent  être  maintenus  dans  des  locaux  ne  relevant  pas  de  l’administration  pénitentiaire  en  vue  de  leur
reconduite à la frontière, en raison de circonstances particulières, notamment de temps et de lieu ; 

Considérant  la  nécessité  qu’il  existe  à  créer  un  local  de  rétention  administrative  afin  d’y  maintenir  les
ressortissants étrangers faisant l’objet d’une mesure d’éloignement en raison de circonstances, notamment les
nécessités de capacité de rétention liées à la saturation du centre de rétention administrative, répondant à l’article
R. 744-8 du CESEDA ;

Préfecture de Mayotte / Cabinet du Préfet - R06-2023-12-15-00002 - Arrêté n°2023-CAB-976 relatif à un local de rétention

administrative (LRA) temporaire sur la commune de DZAOUDZI 52



Sur la proposition du Sous-préfet en charge de la lutte contre l’immigration clandestine ;

ARRÊTE MODIFICATIF

Article 1 :  La durée limitée du local de rétention administrative (LRA) institué à l’adresse suivante : Centre
d'évaluation sanitaire initiale de l’ancien hôpital de Dzaoudzi, rue de l'hôpital à DZAOUDZI, dit LRA Dzaoudzi
est prolongée du 15 décembre 2023 à 19h00 jusqu’au 15 juin 2024 à 19h00 selon les dispositions qui suivent.

Article 2 : Sa capacité d’accueil maximale est de 62 places.

Article 3     :   Le local de rétention administrative est divisé en deux zones : 

- La zone 1 correspond à la partie initiale dont l’ouverture a été portée par l’arrêté préfectoral n°2023-
CAB-381 du 2 mai 2023 portant création d’un local de rétention administrative temporaire. 

- La zone 2 correspond à l’extension dont l’ouverture a été portée par l’arrêté préfectoral  modificatif
n°2023-CAB-0516 du 15 juin 2023 relatif à un local de rétention administrative (LRA) temporaire sur
la commune de Dzaoudzi. 

Article 4     :   La zone 1 sus désignée ne permet pas l’accueil de famille. 

Article 5     :   La zone 2 sus désignée peut accueillir des familles. 

Article 6     :   Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n°2023-CAB-381 du 2 mai 2023 portant création d’un
local de rétention administrative temporaire, et celles de l’arrêté préfectoral modificatif n°2023-CAB-0516 du 15
juin 2023 relatif  à un local de rétention administrative (LRA) temporaire sur la commune de Dzaoudzi sont
inchangées. 

Article 7 : Le présent arrêté entre en vigueur dès sa publication au recueil des actes administratifs des services
de l’État.

Article  8    :   Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  de  Mayotte,  le  Sous-préfet  chargé  de  la  lutte  contre
l’immigration clandestine à Mayotte, le Directeur Territorial de la Police Nationale de Mayotte sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 9 : Le présent arrêté est notifié ce jour au procureur de la République, au contrôleur général des lieux de
privation de liberté et à Monsieur le directeur de l’agence régionale de santé. 

Article 10     :   La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de Mayotte dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à Dzaoudzi, le 15 décembre 2023

Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet, 

Chef d’état-major chargé de la lutte contre l’immigration clandestine

Frédéric SAUTRON
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ÉTAT-MAJOR DE LUTTE CONTRE
L’IMMIGRATION CLANDESTINE

ARRETE modificatif N°2023 - CAB - 977 du 15 décembre 2023
relatif à un local de rétention administrative (LRA) temporaire sur la commune de Pamandzi

LE PRÉFET DE MAYOTTE,
Délégué du Gouvernement

Chevalier de la légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu l’ordonnance n°2014-464 du 7 mai 2014 portant extension et adaptation à Mayotte du code de l’entrée et du
séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA) ;

Vu le décret n°2014-527 du 23 mai 2014 portant modification du code de l’entrée et du séjour des étrangers et
du droit d’asile (partie réglementaire) en ce qui concerne Mayotte, Wallis et Futuna, La Polynésie française et la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu les titres IV et VI du livre VII du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA), et
notamment les articles R. 744-8 à R. 744-10 et R. 744-12 à R. 744-15, ainsi que les articles R. 761-4 à R. 761-6
relatifs aux dispositions particulières à Mayotte ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets,  à l'organisation et à l'action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu  le décret  du 23 juin 2021 portant nomination de M. Thierry SUQUET en qualité de Préfet  de Mayotte,
Délégué du Gouvernement ;

Vu le décret du 22 juillet 2022 portant nomination de M. Frédéric SAUTRON, Sous-préfet chargé de mission
auprès du Préfet de Mayotte ; 

Vu l’arrêté préfectoral  n° 2023-SG-964 du 07 décembre 2023 portant délégation de signature à M. Frédéric
SAUTRON, Sous-préfet, Chef d’État-Major chargé de la lutte contre l’immigration clandestine ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-CAB-383 du 2 mai 2023 portant création d’un local de rétention administrative
temporaire ;

Vu l’arrêté  préfectoral  modificatif  n°2023-CAB-0517  du  15  juin  2023  relatif  à  un  local  de  rétention
administrative (LRA) temporaire sur la commune de Pamandzi ;

Vu l’ordonnance n°335-03 C du tribunal administratif de Mayotte du 29 avril 2023 ;

Vu le décret  du Conseil d’Etat n°2023-1167 du 11 décembre 2023 relatif  aux normes d’accueil  en local  de
rétention administrative à Mayotte ;

Considérant  qu’en application des textes susvisés, les étrangers qui ne peuvent être immédiatement éloignés
doivent  être  maintenus  dans  des  locaux  ne  relevant  pas  de  l’administration  pénitentiaire  en  vue  de  leur
reconduite à la frontière, en raison de circonstances particulières, notamment de temps et de lieu ; 

Considérant  la  nécessité  qu’il  existe  à  créer  un  local  de  rétention  administrative  afin  d’y  maintenir  les
ressortissants étrangers faisant l’objet d’une mesure d’éloignement en raison de circonstances, notamment les
nécessités de capacité de rétention liées à la saturation du centre de rétention administrative, répondant à l’article
R. 744-8 du CESEDA ;
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Sur la proposition du Sous-préfet en charge de la lutte contre l’immigration clandestine ;

ARRÊTE MODIFICATIF

Article 1 : La durée limitée du local de rétention administrative (LRA) institué à l’adresse suivante : Service ter-
ritorial de la police aux frontières, lot. Chanfi Sabili Petit Moya – 97615 Pamandzi, dit LRA STPAF, et prolongé
du 15 décembre 2023 à 19h00 au 15 juin 2024 à 19h00. 

Article 2 : Sa capacité d’accueil maximale est de 12 places.

Article 3     :   Le local de rétention administrative ne peut pas accueillir de familles.  

Article 4     :   Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n°2023-CAB-383 du 2 mai 2023 portant création d’un
local de rétention administrative temporaire et celles de l’arrêté préfectoral modificatif n°2023-CAB-0517 du 15
juin 2023 relatif à un local de rétention administrative (LRA) temporaire sur la commune de Pamandzi,  sont
inchangées.

Article 5 : Le présent arrêté entre en vigueur dès sa publication au recueil des actes administratifs des services
de l’État.

Article  6    :   Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  de  Mayotte,  le  Sous-préfet  chargé  de  la  lutte  contre
l’immigration clandestine à Mayotte, le Directeur Territorial de la Police Nationale de Mayotte sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 7 : Le présent arrêté est notifié ce jour au procureur de la République, au contrôleur général des lieux de
privation de liberté et à Monsieur le directeur de l’agence régionale de santé. 

Article 8     :   La présente décision est  susceptible de faire l’objet  d’un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de Mayotte dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à Dzaoudzi, le 15 décembre 2023

Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet, 

Chef d’état-major chargé de la lutte contre l’immigration clandestine

Frédéric SAUTRON
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ÉTAT-MAJOR DE LUTTE CONTRE
L’IMMIGRATION CLANDESTINE

ARRETE modificatif N°2023 - CAB - 978 du 15 décembre 2023
relatif à un local de rétention administrative (LRA) temporaire sur la commune de Pamandzi 

LE PRÉFET DE MAYOTTE,
Délégué du Gouvernement

Chevalier de la légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu l’ordonnance n°2014-464 du 7 mai 2014 portant extension et adaptation à Mayotte du code de l’entrée et du
séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA) ;

Vu le décret n°2014-527 du 23 mai 2014 portant modification du code de l’entrée et du séjour des étrangers et
du droit d’asile (partie réglementaire) en ce qui concerne Mayotte, Wallis et Futuna, La Polynésie française et la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu les titres IV et VI du livre VII du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA), et
notamment les articles R. 744-8  à R. 744-10 et R. 744-12 à R. 744-15, ainsi que les articles R. 761-4 à R. 761-6
relatifs aux dispositions particulières à Mayotte ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets,  à l'organisation et à l'action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu  le décret  du 23 juin 2021 portant nomination de M. Thierry SUQUET en qualité de Préfet  de Mayotte,
Délégué du Gouvernement ;

Vu le décret du 22 juillet 2022 portant nomination de M. Frédéric SAUTRON, Sous-préfet chargé de mission
auprès du Préfet de Mayotte ; 

Vu l’arrêté préfectoral  n° 2023-SG-964 du 07 décembre 2023 portant délégation de signature à M. Frédéric
SAUTRON, Sous-préfet, Chef d’État-Major chargé de la lutte contre l’immigration clandestine ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2023-CAB-0373  du  28  avril  2023  portant  création  d’un  local  de  rétention
administrative temporaire ;

Vu l’arrêté  préfectoral  modificatif  n°2023-CAB-0382  du  02  mai  2023  relatif  à  un  local  de  rétention
administrative (LRA) temporaire sur la commune de Pamandzi ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  modificatif  n°2023  -  CAB-0518  du  15  juin  2023  relatif  à  un  local  de  rétention
administrative (LRA) temporaire sur la commune de Pamandzi ; 

Vu l’ordonnance n°335-03 C du tribunal administratif de Mayotte du 29 avril 2023 ;

Vu le décret  du Conseil d’Etat n°2023-1167 du 11 décembre 2023 relatif  aux normes d’accueil  en local  de
rétention administrative à Mayotte ;

Considérant  qu’en application des textes susvisés, les étrangers qui ne peuvent être immédiatement éloignés
doivent  être  maintenus  dans  des  locaux  ne  relevant  pas  de  l’administration  pénitentiaire  en  vue  de  leur
reconduite à la frontière, en raison de circonstances particulières, notamment de temps et de lieu ; 

Considérant  la  nécessité  qu’il  existe  à  créer  un  local  de  rétention  administrative  afin  d’y  maintenir  les
ressortissants étrangers faisant l’objet d’une mesure d’éloignement en raison de circonstances, notamment les
nécessités de capacité de rétention liées à la saturation du centre de rétention administrative, répondant à l’article
R. 744-8 du CESEDA ;
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Sur la proposition du Sous-préfet en charge de la lutte contre l’immigration clandestine ;

ARRÊTE MODIFICATIF

Article 1 : La durée limitée du local de rétention administrative (LRA) institué à l’adresse suivante : Service ter-
ritorial de la Police aux frontières (Zone 7), lot. Chanfi Sabili, Petit Moya – 97615 Pamandzi, dit LRA Zone 7 est
prolongé du 15 décembre 2023 à 19h00 au 15 juin 2024 à 19h00 selon les dispositions qui suivent.

Article 2 : Sa capacité d’accueil maximale est de 40 places.

Article 3     :   L’affectation de ce local est définie par le chef du centre de rétention en fonction des besoins : 

- Soit à l’usage exclusif de familles ;
- Soit à l’usage exclusif d’adultes seuls ;  

Le local est mixte, mais ne peut accueillir à la fois qu’une seule catégorie de personnes sus citées. 

Article 4     :   Les autres dispositions de  l’arrêté préfectoral n°2023-CAB-0373 du 28 avril 2023 portant création
d’un local de rétention administrative temporaire et des arrêtés n°2023-CAB-0382 du 02 mai 2023 et n°2023 -
CAB-0518 du 15 juin 2023 relatifs à local de rétention administrative (LRA) temporaire sur la commune de
Pamandzi, sont inchangées.

Article 5 : Le présent arrêté entre en vigueur dès sa publication au recueil des actes administratifs des services
de l’État.

Article  6    :   Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  de  Mayotte,  le  Sous-préfet  chargé  de  la  lutte  contre
l’immigration clandestine à Mayotte, le Directeur Territorial de la Police Nationale de Mayotte sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 7 : Le présent arrêté est notifié ce jour au procureur de la République, au contrôleur général des lieux de
privation de liberté et à Monsieur le directeur de l’agence régionale de santé. 

Article 8     :   La présente décision est  susceptible de faire l’objet  d’un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de Mayotte dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à Dzaoudzi, le 15 décembre 2023

Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet, 

Chef d’état-major chargé de la lutte contre l’immigration clandestine

Frédéric SAUTRON

Préfecture de Mayotte / Cabinet du Préfet - R06-2023-12-15-00004 - Arrêté n°2023-CAB-978 relatif à un local de rétention

administrative (LRA) temporaire sur la commune de PAMANDZI 59


